
 

                                                    SACLAY le 23.10.2025      
SYNDICAT FO GHNE Paris Saclay 
1 Parvis de l’hôpital           
 91400 ORSAY   
                                                                                        

Jean-Michel DIDIN 
Secrétaire Général du Syndicat FO GHNE                                   
1 Parvis de L’Hôpital                                                                  Mme Valérie PECRESSE  
91400 ORSAY                                                                  Présidente du Conseil régional d’Île -de-France 
j.didin@ghne.fr                                                                             Île-de-France Mobilités 
                                                                                                         2, rue Simone Veil 
                                                                                                         93400 Saint-Ouen 
 
                Mr David ROSS Sénateur de L’Essonne.                                                           

                Mr Paul MIDY Député de la 5ème Circonscription. 

                Mr Cédric LUISSIEZ Directeur du GHNE. 

                Mr Grégoire De LASTEYRIE Vice-Président chargé des transports R.IDF. 

                Mme Sandrine GELOT Présidente du conseil de surveillance du GHNE. 

                Mr Clovis CASSAN Maire des ULIS et Vice-Président en charge des mobilités CPS  

                Mr Christophe LE COMTE Secrétaire Général FO UD 91.  

                Mme Evelyne LINGERI Déléguée Fédéral FO région parisienne. 

                Mr Rémi DARMON Maire D’ORSAY. 
 

Objet : Demande d’amélioration de la desserte en transports en commun le dimanche des 
ULIS vers L’Hôpital de SACLAY 

Madame la Présidente, 

En ma qualité de représentant du syndicat FO GHNE, je souhaite attirer votre attention sur une difficulté 
majeure rencontrée par les agents, salariés, patients et visiteurs se rendant à l’hôpital de SACLAY le 
dimanche. 

En effet, l’absence de transports en commun desservant cet établissement, et plus particulièrement le 
dimanche, crée une situation problématique à plusieurs niveaux : 

• Les agents hospitaliers, souvent en horaires décalés, peinent à rejoindre leur lieu de travail dans 
des conditions acceptables ; 

• Les patients, notamment les plus fragiles, rencontrent de grandes difficultés pour se rendre à leurs 
rendez-vous ou pour rendre visite à leurs proches hospitalisés ; 

• Cette situation contribue à un isolement injustifié d’un service public essentiel, alors même que 
l’accès à la santé devrait être garanti de manière équitable pour toutes et tous. 

Je souhaite également souligner qu’à ce jour, 164 agents PNM et PM résidant sur la commune des Ulis 
sont susceptibles de travailler le dimanche et se trouvent directement impactés par cette absence de 
desserte adaptée.  

Sans aménagement spécifique, ces personnels rencontrent des difficultés récurrentes pour rejoindre leur 
lieu de travail, ce qui affecte à la fois leur qualité de vie et la continuité du service hospitalier. 

mailto:j.didin@ghne.fr


Nous vous demandons donc, Madame la Présidente, d’étudier dans les plus brefs délais : 

A court terme, de renforcer la desserte en transports en commun le dimanche, notamment sur la ligne 
46.27 reliant la commune des Ulis vers l’hôpital de SACLAY. 

A moyen terme, de favoriser la création d’une ligne urbaine avec une fréquence et une amplitude 
suffisamment attractive pour devenir une réelle alternative à la voiture depuis le secteur des Ulis 

Une telle mesure permettrait d’améliorer significativement les conditions de travail et de déplacement des 
personnels hospitaliers, tout en facilitant l’accès aux soins pour la population du territoire concerné. 

Dans l’attente d’une réponse favorable, je vous prie de croire, Madame la Présidente, à l’assurance de ma 
considération la plus respectueuse. 

 

 Secrétaire Général FO du GHNE  
        DIDIN Jean-Michel 


	Objet : Demande d’amélioration de la desserte en transports en commun le dimanche des ULIS vers L’Hôpital de SACLAY

